
VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 
SAINT JEAN DE LUZ 

SAMEDI 16 FÉVRIER 2019    
à partir de 14heures 

 

Frais de vente :  21,5% ttc 

 

CIVILISATIONS & CURIOSITÉS 
 

NUMISMATIQUE 
 

MONNAIES ANTIQUES 
grecques, romaines, byzantine 

MONNAIES FRANÇAISES et ÉTRANGÈRES 
 

monnaies antiques 
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1. BRUTTIUM – CROTONE 480-430 

Statère d’argent (Trépied et héron/même type incus). 8,12 g  Flan épais. Décentré au revers. T.B.     200 / 220 € 
 

 

 

2. BRUTTIUM – CAULONIA 475-425 

Statère d’argent (Apollon et cerf/cerf). 7,86 g T.B.     100 / 110 € 

 

 

 

3. SICILE – ZANCLE Messine vers 490 avant J.-C. 

Statère d’argent (Dauphin nageant/Pétoncle au centre d’une figure géométrique). 5,05g  
 Métal cristallisé. Flan ébréché. Monnaie rare. T.B.     180 / 200 € 

 

 
 

4. LESBOS – MYTILÈNE 500-450 

Statère de billon (Deux têtes de veau affrontées/Carré creux). 10,96 g Belle patine marron. Très beau/T.B.     1 200 / 1 500€ 

 

 

 

CÔTE BASQUE ENCHERES 
 

Arnaud LELIEVRE 
Florence LELIEVRE-CABARROUY 

Commissaires-Priseurs 
Agrément 032-2013 

 

8, rue Dominique Larréa 
ZA Layatz 

64500 SAINT-JEAN-DE-LUZ 
 

tel :  05 59 23 38 53 
www.cotebasqueencheres.com 

contact@cotebasqueencheres.com 

 

Cabinet d’EXPERTISE 
JEAN VINCHON NUMISMATIQUE 

 

Françoise BERTHELOT-Vinchon 
Expert Numismate et Numismate Professionnel 

membre AINP-membre CEEA-membre CEEA-membre SNA 

 
77 rue de Richelieu 77 

75002 PARIS 
 

tel. 01 42 97 50 00                 mob. 06 52 04 24 14 

e-mail :vinchon@wanadoo.fr 

http://www.cotebasqueencheres.com/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Lot de 14 monnaies grecques et deux 

monnaies gauloises en argent  

(soit 16 p.) : 

Syracuse, Egine, Koressos (rare), 

Ephèse, Argos, Kamarina, Eolide, 
Mesembria, Thasos, Bactriane ;  

Volques Tectosage (Toulouse) et 

Tarusate (Pau).   
Lot intéressant.  

Beaux. T.B. et Très beaux.  350 / 400 € 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Lot de 15 bronzes grecs, 2 bronzes 

romains et un bronze byzantin  

(soit 18 p.) : 

Syracuse (poulpe et dauphin), 

Kamarina (chouette et lézard), Enna 

(taureau), Ephèse (abeille), Palé de 
Céphallénie (dauphin), Rhégium (lion), 

Olbia (dauphins), Panticapée (taureau), 

Alopekonnesos (renard), Maurétanie 
Juba II (éléphant); 

Rome Gargilius, Ogulnius et Vergilius 

(janus bifrons type incus), Sesterce de 
Gordien (Securitas), Follis de Léon VI 

le Sage. 

De belles patines.  
T.B. Très beaux.     800 / 900 € 

 
 

 



 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

7. Lot de 22 monnaies diverses (7 en argent et 15 en bronze) :  
Perses Sassanides, Tribu des Huns, Abbassides, Scythes, Tarraconnaise, Bactriane, Kouchans.  B. Beaux et T.B.    180 / 200 € 
 

 

 



 

monnaies françaises et étrangères  
 

 
 

8. GAULE – SENONES Région de Sens IIe – Ier siècle 

Statère globulaire d’or (Croix aux extrémités trifides/petit torque) DT 2539   7,11 g 
 Très bel exemplaire.     500 / 600 € 

 

 
 

 

 

9. INDE – GANGAS DE TALAKAD 1080-1327 

Pagode d’or (Eléphant caparaçonné/ornement floral) non daté. Fr 288     3,79 g  

 Monnaie attrayante. Très bel exemplaire.     350 / 400 € 
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10. ITALIE - Les Normands en SICILE – MESSINE ou PALERME – ROGER 1072-1101 

Tari d’or (Légende coufique/T). Fr cf. 629A ou 878     1,19 g Flan irrégulier. T.B.     200 / 250 € 

 

11. ITALIE – Les Normands en SICILE – ROGER 1072-1101 
Trifollaro de bronze (Le comte armé à cheval/La Vierge Marie et l’enfant Jesus). Biaggi 1583      10,99 g 

 Jolie patine gris-vert. très bel exemplaire.     120 / 150 € 

 

12. ITALIE - Les Normands en SICILE – MESSINE ou PALERME – GUILLAUME Ier ou II 1154-1166-1189 

Tari d’or (Légende coufique/Croix IC-XC). Fr cf 633 et ss ou 878a     1,73 g Flan ébréché. T.B.     200 / 250 € 

 
 

 

13. ÉVÊCHE DE SAINT DIE 13e-14e siècle 

Denier à la Vierge ou tiers de carlin. PA 4744 ; Dy 2268      1,06 g  
 Monnaie rare. Très beau.     150 / 200 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

14. Lot de 3 monnaies médiévales en argent : 

Béarn Les Centules denier,  

Arvernes denier à la Vierge,  

Flandres Louis de Mâle Gros au lion.  Beau et T.B.     80 / 100 € 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15. ÉTHIOPIE – MENELIK 1889-1913 

Wark d’or 1889.      5.57 g Superbe.     280 / 300 € 

 
 

 

 
 



EXPOSITION cher l’expert à PARIS sur rendez-vous du lundi au vendredi (10h-12h/14h-17h) 

A SAINT JEAN DE LUZ le matin de la vente 

Conditions de Ventes 

1. Les estimations indiquées au catalogue sont données à titre indicatif. 

2. Les dimensions, poids, couleurs de reproduction et informations concernant l’état sont fournis à titre indicatif et non 

contractuel. L’exposition aura permis de vérifier les objets et leur état. Aucune réclamation concernant ces informations 

ne sera admise après la vente. Cependant les commissaires-priseurs garantissent l’authenticité des objets qui sont 

proposés. 

3. La vente se déroule dans l’ordre des numéros du catalogue. Le commissaire-priseur se réserve toutefois le droit de 

retirer, ajouter, diviser ou regrouper des lots. 

4. La vente se déroule aux enchères publiques. Le plus offrant et dernier enchérisseur sera déclaré adjudicataire. Il aura 

l’obligation de communiquer noms et adresse au commissaire-priseur, ainsi qu’une pièce d’identité. 

5. En cas de double enchère au moment de l’adjudication effectivement constatée par le commissaire-priseur, l’objet sera 

remis en vente au prix proposé par les enchérisseurs et tout le public pourra enchérir à nouveau. 

6. A défaut de paiement par l’adjudicataire, l’objet pourra être remis en adjudication sur folle enchères, immédiatement 

ou à la première demande. L’adjudicataire défaillant pourra être tenu de payer la différence du prix finalement obtenu. 

7. Dès l’adjudication prononcée, les objets sont sous l’entière responsabilité de l’adjudicataire. Il est conseillé à 

l’adjudicataire de procéder à l’enlèvement de ses lots dans les meilleurs délais afin d’éviter des frais de manutention ou 

de stockage, qui demeurent à sa charge. 

PAIEMENT 
8. La vente se déroule en euros et s’effectue expressément au comptant. La délivrance des objets pourra être suspendue 

jusqu’à l’entier paiement du prix, commissions, frais et taxes éventuelles inclus. 

9. L’acheteur paiera à la maison de vente Côte Basque Enchères sarl en sus du prix d’adjudication ou prix marteau, une 

commission de 21,5 % TTC. 

10. Le paiement peut s’effectuer : 

 en espèces dans la limite des obligations légales (1000 € pour les particuliers ou professionnels français et 15 000 € 

pour les non-résidents accompagnés d’un justificatif de domiciliation), 

 par carte bancaire, sauf American Express, 

 par virement bancaire, (tout frais bancaire étant à la charge de l’acquéreur) 

 par chèque accompagné de deux pièces d’identité, 

 Aucun chèque étranger ne sera accepté 

  
11. En cas de paiement par chèque non certifié ou par virement, la délivrance de l’objet pourra être différée jusqu’à 

l’encaissement. 

12. Les informations recueillies sur les formulaires d’enregistrement sont obligatoires pour participer à la vente puis pour 

la prise en compte et la gestion de l’adjudication. Vous pouvez connaître et faire rectifier les données vous concernant, 

ou vous opposer pour motif légitime à leur traitement ultérieur, en adressant une demande écrite accompagnée d’une 

copie de votre pièce d’identité à l’opérateur de vente par courrier ou par email. 

13. Côte Basque Enchères sarl est adhérent au Registre central de prévention des impayés des commissaires-priseurs 

auprès duquel les incidents de paiement sont susceptibles d’inscription. Les droits d’accès, de rectification et 

d’opposition pour motif légitime sont à exercer par le débiteur concerné auprès du Symev, 15 rue Freycinet 75016 

Paris. 

 

 ORDRES D'ACHAT 

14. Les commissaires-priseurs se chargent d’exécuter gracieusement les ordres d’achats fermes qui leur sont confiés en 

particulier pour les amateurs ne pouvant assister à la vente. 

15. Les enchères téléphoniques sont acceptées UNIQUEMENT pour les lots dont l’estimation basse est supérieure à 200 €. 

Le client qui fera la demande d’enchères par téléphone sera réputé acquéreur de l’objet au moins à l’estimation basse. 

16. Tout ordre d’achat, demande d’enchères par téléphone ou inscription sur le live devra être transmis au plus tard la veille 

de la vente, accompagné des noms, adresses complètes, pièce d’identité, coordonnées téléphoniques et coordonnées 

bancaires SWIFT ou RIB. En l’absence d’une de ses informations, les commissaires-priseurs se réservent la possibilité 

de ne pas prendre en compte la demande. 



17. Les demandes d’enchères par téléphone, les ordres d’achats et les enchères en live sont une facilité et un service rendu 

gratuitement par les commissaires-priseurs qui ne sauraient être tenu pour responsable de leur mauvaise exécution ou 

de problème technique. 

  

EXPORTATION 
18. Les acheteurs souhaitant exporter leurs achats devront le faire savoir au plus tard le jour de la vente. Ils pourront 

récupérer la TVA sur les honoraires d’achat à la condition de présenter un justificatif de douane en bonne et due forme, 

dans lequel le nom de la maison de vente soit mentionné en tant qu’exportateur. 

19. La récupération de la TVA se fera sur remboursement exclusivement, après paiement du bordereau dans un premier 

temps puis présentation des justificatifs d’exportation nécessaires dans un second temps. 

20. Les objets composés de matière particulière comme l’ivoire dont l’exportation doit faire l’objet d’un passeport 

administratif spécifique, sont vendus conformément aux conventions internationales. L’établissement du passeport est à 

la charge de l’acheteur, sans que cela puisse constituer un motif de suspension de l’entier règlement. 

  

TRANSPORT ET GARDE MEUBLE 
20. La maison de ventes Côte Basque Enchères se tient à votre disposition pour vous conseiller et vous aider à organiser le 

gardiennage et l’expédition de vos biens partout en France et à l’étranger. Les acheteurs peuvent également organiser 

eux-mêmes l’acheminement avec leurs transporteurs. Le transport, l’emballage et le gardiennage des biens après la 

vente sont à la charge de l’acheteur. La maison de ventes Côte Basque Enchères sarl décline toute responsabilité une 

fois l’adjudication prononcée, notamment dans le transport, et peut refuser d’expédier des objets trop fragiles. 

21. Les objets vendus sont conservés gracieusement deux semaines après la vente. Au-delà de ce délai, des frais de 

gardiennage et/ou de garde-meuble pourront être perçus par jour et par lot. 

22. Le fait de participer à la vente entraîne obligatoirement l’acceptation de ces conditions. 
  

" VENTES LIVE ". 
  

pour ENCHERIR depuis votre ordinateur en restant chez vous, 

et SUIVRE la vente en direct avec l'image et le son par Internet 

 

https://www.drouotlive.com/ 
 

  

Au niveau du calendrier des ventes, sur notre site, les ventes pour lesquelles nous proposons le LIVE dispose d'un bouton 

"lien" qui vous renvoie directement vers l'interface de la VENTE EN LIVE. 

  

Pour participer aux ventes retransmises en LIVE, il faut préalablement vous être inscrit chez le prestataire hébergeur de la 

vente. Muni de vos coordonnées bancaires, cela ne prendra que quelques secondes. Ensuite, la Maison de Vente validera 

votre inscription pour que puissiez participer à la vente. 

  

Pensez à vous inscrire au plus tard la veille de la vente. 
  

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

https://www.drouotlive.com/

